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I.  RAPPORT  DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

1. GENERALITES 

1.1. Présentation générale 
 

Le principe de solidarité nationale face aux risques majeurs a été institué par l’Etat en 
1982. 
Un dispositif « catastrophes naturelles » permet de dédommager les dégâts matériels 
causés par des évènements exceptionnels. En contrepartie, la loi du 2 février 1995 a 
institué des plans de prévention des risques naturels (PPRN). 
Les PPRN sont des documents élaborés par les services de l’Etat sous l’autorité du 
Préfet de département qui l’approuve après enquête publique.  
Ils règlementent l’utilisation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont 
soumis. Cette réglementation va de l’interdiction de construire à la possibilité de 
construire sous certaines conditions. 
Ils ont pour objectif d’assurer la sécurité des personnes et des biens en fonction des 
phénomènes naturels connus ou estimés afin d’assurer un développement durable du 
territoire national. 
Ils permettent en outre : 

- de mieux connaître les phénomènes naturels et leurs incidences, 
- de sensibiliser et d’informer les populations concernées sur les risques encourus 

et sur les moyens de s’en protéger, 
- de prendre en compte les risques dans les décisions d’aménagements, 
- d’adapter et de protéger les installations actuelles et futures aux risques naturels. 

Le risque lié aux inondations est l’un des principaux risques naturels en France. Il donne 
lieu aux Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI) qui s’intègrent dans la 
démarche générale relative aux PPRN. 
La méthodologie mise en œuvre dans les PPRI consiste à définir les aléas (hauteurs 
d’eau), les enjeux (urbanisation et activités existantes) et, par le croisement de ces deux 
données, à définir des zonages règlementaires.  
Les PPRI constituent des servitudes d’utilité publique et sont annexés aux PLU (Plans 
Locaux d’Urbanisme). Ils sont constitués de documents cartographiques et 
règlementaires qui définissent des zones règlementées sur le territoire de chaque 
commune. 
Les PPRI sont élaborés en étroite collaboration avec les communes concernées et sont 
soumis à enquêtes publiques. 

1.2. Objet et contexte de l’enquête 

Ce PPRI concerne l’ensemble du territoire communal de la commune de Montfaucon. Il 
constitue une révision partielle du PPRI « Confluence Rhône-Cèze-Tave » et une 
révision partielle du Plan de Surface Submersible Rhône Amont. 
Suite aux crues de 1994, 2002 et 2008, la commune de Montfaucon a été classée en 
commune ayant subi une catastrophe naturelle. La crue de septembre 2002 en particulier 
constitue une crue de référence à l’origine de dégâts importants dans des zones 
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agricoles (partie amont du ruisseau des Islons) et dans certains lotissements de la zone 
urbaine (amont de la RD 101). 
Comme l’ensemble du département du Gard, la commune de Montfaucon est soumise 
régulièrement à des précipitations intenses de type «épisodes cévenols».qui, compte 
tenu des caractéristiques hydrologiques, géologiques et du relief de son territoire donnent 
lieu à des inondations de grande ampleur.  
Il est à noter que ces crues sont indépendantes des crues du Rhône du fait de la 
construction des digues CNR au début des années 1970. 
L’étude hydraulique de ce projet de PPRI a été réalisée par la société SAFEGE, Société 
d’Ingénieurs Conseils, filiale ingénierie pluridisciplinaire de SUEZ. Cette étude, portant 
sur le risque historique et sur le risque statistique, a servi de base à l’ensemble des 
documents cartographiques et règlementaires de ce projet. 
En complément de cette étude et conformément à l’arrêté préfectoral du 30 mai 2016 (cf. 
annexes) une concertation préalable a été organisée par la DDTM du Gard en direction 
des élus et de la population de la commune (cf. « Bilan de la concertation préalable » en 
annexe).   

 
L’élaboration de ce projet de PPRI est conduite sous l’autorité du Préfet du Gard. Il a été 
établi par la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) du Gard qui 
intervient en qualité de maître d’ouvrage et d’autorité organisatrice de cette enquête 
publique. 
Cette enquête a fait l’objet de l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017 (cf. annexes) portant 
ouverture et organisation de l’enquête. Celle-ci a été confiée à un commissaire-enquêteur 
désigné par le Vice-Président délégué du Tribunal administratif de Nîmes. 

Rappel :  
La procédure d’enquête publique a pour principaux objectifs : 
   - l’information et la participation du public afin de recueillir ses observations, 
suggestions et requêtes relatives au projet de PPRI soumis à enquête, 
   - la consultation des personnes publiques concernées, dont la commune en 
particulier, 
   -  l’émission des avis motivés du commissaire-enquêteur relatifs aux observations 
du public et des personnes publiques et au contenu du projet. 
Ces éléments constituent ainsi une aide à la décision pour l’établissement du projet 
définitif. 

1.3. Cadre juridique 

1 - Cadre général des PPRI 

Comme indiqué au § 1.1,  l'État a renforcé la politique de prévention des inondations par 
la mise en place de Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI). Leur cadre 
législatif est fixé par les lois n° 95-101 du 2 février 1995 et 2003-699 du 30 juillet 2003.  

L'ensemble est codifié aux articles L562-1 et suivants du code de l'Environnement. 

Sur les bases de cette réglementation, le PPRi a donc pour effet : 
- d’interdire les implantations humaines (habitations, établissements publics, 

activités économiques) dans les zones les plus dangereuses où la sécurité des 
personnes ne pourrait être garantie,  

- de les limiter et de les règlementer dans les autres zones inondables,  
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- de préserver les capacités d’écoulement des cours d’eau et les champs 

d’expansion de crue pour ne pas augmenter le risque en aménageant des zones 
de précaution, 

- de fixer, tant pour les projets nouveaux que pour le bâti existant, des mesures de 
réduction de la vulnérabilité, 

- d’imposer aux collectivités des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde. 

L’élaboration des PPRI est confiée à l’Etat. Ils sont soumis à enquête publique avant 
approbation par arrêté préfectoral. 

Le PPRI approuvé vaut servitude d’utilité publique en application de l’article L 562-4 du 
code de l’Environnement. Il est annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Le non-respect des dispositions figurant au règlement du PPRI est passible de sanctions 
au titre du code de l’urbanisme, du code pénal et du code des assurances. 

L’information des acquéreurs et des locataires sur la délimitation des zones inondables 
est obligatoire en cas de vente ou de location d’un bien immobilier. 

 
2 - Cadre spécifique au projet 

L’autorité organisatrice du présent projet est la DDTM (Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer) du Gard. Son élaboration a été décidée par l’arrêté préfectoral n° 
30-2016-05-30-006 du 30 mai 2016 portant révision partielle du Plan des Surfaces 
Submersibles du Rhône Amont sur la commune de Montfaucon (cf. annexes) 

L’ouverture et l’organisation de la présente enquête publique ont fait l’objet de l’arrêté 
préfectoral n° 30-2017-05-29-018 du 29 mai 2017 portant ouverture et organisation de 
l’enquête. 

Après approbation, le PPRI devra être annexé et intégré au Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Montfaucon. 
Remarque : ce projet de PPRI n’est pas soumis à évaluation environnementale (cf. 
décision de la DREAL du 23 mai 2016 en annexe) 
 

2. DESCRIPTIF ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 

2.1. Objectifs du PPRI 
 

Le département du Gard est soumis à des pluies diluviennes qui engendrent des 
inondations catastrophiques. Depuis 1958, quatre sinistres majeurs ont entraîné la mort 
de plus de 79 personnes et provoqué près de 1800 M€ de dégâts.  

Les inondations constituent ainsi le risque majeur à prendre en compte prioritairement 
dans le département du Gard. La répétition de ces évènements, en particulier au cours 
des dix dernières années, a conduit l'Etat à renforcer la politique de prévention des 
inondations en créant des Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI). 
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Le PPRI répond à trois objectifs principaux : 
- interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus dangereuses afin de 
préserver les vies humaines, 
- réduire le coût des dommages liés aux inondations en réduisant notamment la 
vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques, 
- interdire le développement de nouveaux enjeux afin de limiter le risque dans les 
secteurs situés en amont et en aval. Ceci dans l’objectif de préserver les zones non 
urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des eaux.  

Le PPRI a également un objectif de sensibilisation et d’information de la population sur 
les risques encourus et les moyens de s’en prémunir en apportant une meilleure 
connaissance des phénomènes et de leurs incidences. 
 
Son élaboration s’appuie sur une méthodologie générale appliquée à l’ensemble des 
PPRI et sur la politique de prévention des risques menée au niveau départemental au 
travers du Schéma Directeur pour la Prévention des Inondations (SDAPI) du Gard. 

 

2.2. Périmètre concerné ; réseau hydrographique 
 

Ce PPRI se limite au territoire communal de la commune de Montfaucon (cf. annexe 
« Contexte communal - périmètre d’étude ») 
Dans le cadre du Groupe d’Echange sur le Risque Inondation (GERI), une étude 
hydraulique a été réalisée par le bureau d’études SAFEGE sur les deux bassins versants 
des cours d’eau s’écoulant sur la commune : le Nizon et la roubine des Islons. 
 
Ce contexte hydrographique fait que la commune de Montfaucon est régulièrement 
concernée par des inondations de grande ampleur. 
Les évènements les plus récents ayant donné lieu à des arrêtés de catastrophe naturelle 
concernent les crues : 

-  du 7 au 15 janvier 1994, 
-  du 8 au 10 septembre 2002, 
-  du 11 septembre 2008. 

L’évènement de 2002 en particulier est considéré comme exceptionnel de par sa durée 
et son ampleur géographique. Il a été la cause de dégâts importants d’ordre agricole 
(partie amont du ruisseau des Islons) et urbain (lotissement CNR). 
 
La commune est riveraine du Rhône dans toute sa limite nord et, historiquement, le 
Rhône a été la cause de nombreuses inondations de grande ampleur. La commune est 
désormais protégée des crues millénales par les digues de la CNR (Compagnie 
Nationale du Rhône) construites au début des années 1970 et le Rhône n’a pas été pris 
en compte dans l’élaboration de ce PPRI. 
 
Remarque : 
Il est à noter que ce PPRI ne prend pas en compte les inondations qualifiées de 
« ruissellements » considérées comme étant du ressort de la commune. Ces inondations 
sont liées à des écoulements provenant d’un bassin versant inférieur à 1 km2 ou à des 
accumulations locales d’eau. 
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2.3. Méthodologie mise en œuvre 
 

Le risque est considéré comme le croisement d’un aléa et d’un enjeu et permet de définir 
la carte de zonage règlementaire. 
 
1 - Les aléas : 
L’aléa en un lieu donné est caractérisé par une période de retour d’une crue de référence 
(l’occurrence) et par les caractéristiques de cette crue (hauteur d’eau, vitesse 
d’écoulement, temps de prévenance, etc.). 
L’aléa est dit : 

-  « Fort » (F) quand la hauteur d’eau dépasse 50 cm, 
-  « Modéré » (M) quand la hauteur d’eau est inférieure à 50 cm, 
-  « Résiduel » (R) pour des zones potentiellement inondables par une crue supérieure 
à la crue de référence. Ces zones sont définies par des études 
hydrogéomorphologiques du terrain. 
 

L’aléa fort définit les « zones de danger ». Les aléas modérés et résiduels définissent les  
« zones de précaution ». 
La définition des aléas sur l’ensemble du territoire de la commune fait l’objet de la 
« cartographie du zonage d’aléa » (cf. annexes) 

Crue de référence : 
La crue de septembre 2002, malgré son ampleur en termes d’emprise et de hauteurs 
d’eau, a généré moins d’impacts que ne le ferait une crue centennale.  

Les études menées par le bureau d’étude SAFEGE (Etude du risque historique et Etude 
du risque statistique) ont permis de déterminer par modélisation les caractéristiques de la 
crue centennale qui a été retenue dans ce projet pour définir la cartographie des aléas. 

 

2 - Les enjeux :  
Les différents enjeux sont estimés en fonction de l’occupation humaine à la date 
d’élaboration du projet. On distingue : 

-  les zones à enjeux faibles non urbanisées (NU) qui regroupent, suivant l’article R 
123-4 du code de l’Urbanisme, les zones à dominante agricole, naturelle, forestière, 
même avec des habitations éparses, ainsi que les zones à urbaniser non encore 
construites. 

-  les zones à enjeux forts constituées des zones urbaines (U) pour les zones 
construites ou équipées. Un sous-secteur « centre urbain » (Ucu) est caractérisé par la 
densité et la continuité du bâti et par la mixité des usages (habitat, commerces, autres 
activités). Pour la commune de Montfaucon, ce sous-secteur Ucu correspond au centre 
historique du village alors que le reste des zones U correspond à des lotissements plus 
récents. 
 

La définition des enjeux sur l’ensemble du territoire de la commune fait l’objet de la 
« cartographie du zonage des enjeux » (cf. annexes). 
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3 – Le zonage règlementaire 
 
Le croisement des aléas et des enjeux ainsi définis permet de définir les 9 zones de 
risques récapitulées sur le tableau ci-après : 
 

 
Enjeu fort : zones urbaines  

  
 

Aléa Centre urbain : Ucu Autres zones 
urbaines : U 

Enjeu faible :  
Zones non urbaines : NU 

Fort (F) Zone de danger 
F-Ucu 

Zone de danger 
F-U 

Zone de danger 
F-NU 

Modéré (M) Zone de précaution 
M-Ucu 

Zone de précaution 
M-U 

Zone de précaution 
M-NU 

Résiduel  (R) Zone de précaution 
R-Ucu 

Zone de précaution 
R-U 

Zone de précaution 
R-NU 

 
Remarque : 
La commune de Montfaucon est riveraine du Rhône dans sa limite nord et comporte des 
digues CNR. La réglementation impose de classer en aléa fort une bande de sécurité de 
100 mètres de large à l’arrière d’une digue CNR avec contre-canal. 

Il a donc été créé une zone Fd pour prendre en compte ce risque spécifique. 

Les zones en rouge  F-Ucu, F-U, F-NU, Fd,  M-NU et R-NU sont des zones où le principe 
général est l’inconstructibilité, même si des projets d’extension ou d’aménagements sont 
possibles sous conditions. 

Les zones en bleu M-Ucu, M-U, R-Ucu et R-U sont des zones où les constructions sont 
possibles sous conditions.  

Ces 10 zones sont définies dans la « cartographie de zonage règlementaire » (cf. 
annexes). Pour chacune de ces zones les règles de constructibilité et les conditions 
requises sont détaillées dans le règlement du PPRI. 
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Schéma récapitulatif : 

A titre d’exemple le schéma de principe suivant permet de visualiser les zones de danger 
et de précaution, les délimitations des enjeux et des aléas, et le zonage résultant : 
 
 

             
 

2.4. Dispositions règlementaires 
 

A partir de cette définition des risques (cf. § 2.3 précédent), le PPRI a vocation à traduire 
ces éléments en règles visant à : 

-  interdire ou autoriser certains projets sous réserve de prescriptions et en fonction des 
zones de risques, 
-  définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être 
prises par les collectivités publiques, 
- définir des mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des 
constructions, ouvrages, espaces existants qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. 
 
 

Pour ce faire, les objectifs du PPR visent à : 
-  assurer la sécurité des personnes, en interdisant les implantations humaines dans 
les zones les plus dangereuses où la sécurité des personnes ne peut être garantie, 
- ne pas augmenter les enjeux exposés en limitant strictement l'urbanisation et 
l'accroissement de la vulnérabilité dans les zones inondables, 
- diminuer les dommages potentiels en réduisant la vulnérabilité des biens et des 
activités dans les zones exposées et en aidant à la gestion de crise, 
- préserver les capacités d'écoulement et les champs d'expansion des crues pour ne 
pas aggraver les risques dans les zones situées en amont et en aval, 
- éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la 
protection de lieux fortement urbanisés. 
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Les documents réglementaires du PPRI constituent une servitude d’utilité publique et 
doivent être annexés et pris en compte dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
Ces documents sont les suivants : 
- Cartographie de zonage réglementaires (cf. annexes) : 1 plan au 1/ 5 000ème délimitant 
les 10 zones de risques. 
- Règlement du PPRi : 
Ce document, à la fois informatif et règlementaire, se décompose comme suit : 

-  Lexique et liste des sigles et abréviations. 
-  1ère partie : Portée du règlement – Dispositions générales  
-  2ème partie : Clauses applicables dans chaque zone aux projets nouveaux 
-  3ème : Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
-  4ème partie : Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (mesures 
obligatoires et mesures recommandées). 

Le règlement comporte aussi, en plus des interdictions et conditions sur les projets, des 
obligations aux propriétaires de biens existants. 
Ces dispositions, obligatoires dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation du 
PPRI, sont subventionnées par le fonds de prévention des risques naturels majeurs. 

 
 

3. PREPARATION ET ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

3.1. Concertation et consultations préalables 
 

La concertation avec la commune et le public est prévue à l'article 2 de l'arrêté préfectoral 
n° 30-2016-05-30-006 du 30 mai 2016 (cf. annexes) portant révision partielle du PPRI 
« Confluence Rhône-Cèze-Tave » et portant révision partielle du Plan des Surfaces 
Submersibles du Rhône amont sur la commune de Montfaucon. 

Cette concertation s’est déroulée dans le cadre de plusieurs réunions entre 2011 et 2015 
sur les bases d’une étude destinée à la prise en compte du risque inondation dans les 
documents d’urbanisme de la commune. Les points suivants ont été abordés : 

- Réunion du 24 janvier 2011 : lancement de l’étude et collecte des éléments 
d’appréciation des dégâts connus lors des crues historiques. 

- Réunion du 8 septembre 2011 : présentation des résultats de la mise en œuvre de 
la méthode hydrogéomorphologique et ajustements de cette analyse. 

- Réunion du 24 septembre 2013 : présentation de l’emprise de la crue de référence 
et réflexions sur les enjeux. 

- Réunion du 1er octobre 2015 : zonage règlementaire et règlement associé. 

Pour ce qui concerne la concertation préalable avec la population, les documents 
projetés ont été mis en ligne sur le site internet de la préfecture du Gard le 14 février 
2017. La population a alors été invitée à prendre connaissance du dossier et à émettre 
ses observations. 
Une réunion publique a été organisée le 23 février 2017 par la DDTM après une publicité 
dans « Midi-Libre » et affichage en mairie. Cette réunion a accueilli une dizaine 
d’habitants de la commune. 
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Au cours de cette réunion, la présentation du projet par les responsables de la DDTM a 
été suivie de questions relatives aux mesures de réduction de la vulnérabilité et à la 
définition des cotes PHE et des aléas. 
J’ai assisté à cette réunion en tant qu’observateur et j’ai été présenté à cette occasion au 
public présent.  

 
Suite à cette phase de concertation préalable, le dossier définitif soumis à enquête 
publique a été établi. Ce dossier a été adressé par courrier du 30 mars 2017 pour avis 
aux personnes publiques associées (PPA) suivantes : 

- Commune de Montfaucon 
- Chambre d’Agriculture du Gard 
- Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
- Conseil Départemental du Gard 
- Conseil Régional d’Occitanie 
- Syndicat Mixte pour le SCOT du Bassin de Vie d’Avignon 
- Communauté d’agglomération du Grand Avignon 
- Syndicat Mixte d’aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien 

(SMABVGR) 
 
Bilan des avis favorables et défavorables des personnes publiques consultées 

Avis favorables : 
- Commune de Montfaucon (délibération du 23 mai 2017 - consultation préalable) 
- CNPF (sous réserve) 
- Conseil départemental * 
- Conseil régional * 
- Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon 
- Communauté d’agglomération du Grand Avignon * 
- SMABVGR 

 
Avis défavorables : 

- Chambre d’Agriculture du Gard 
- Commune de Montfaucon (délibération du 14 juillet 2017 en cours d’enquête) 

 
Remarques : 
- Les personnes publiques repérées par un astérisque (*) n’ont pas répondu à la 
consultation préalable dans le délai règlementaire. Leur avis est réputé favorable (avis 
tacite). 
-  La commune de Montfaucon a donné initialement un avis favorable au projet lors de 
la consultation règlementaire. Suite à un changement de majorité municipale 
(élections municipales du 25 juin 2017), le nouveau conseil municipal a donné un avis 
défavorable au projet lors de sa délibération du 14 juillet 2017. 

 
 
Nota : les avis recueillis à l’issue de cette consultation sont détaillés et analysés dans le 
chapitre 6.1 du présent rapport. 
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3.2. Désignation du commissaire-enquêteur 
 

Par lettre adressée au Président du Tribunal Administratif de Nîmes et enregistrée en 
date du 17 janvier 2017, le Préfet du Gard (représenté par la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer) a demandé la désignation d’un commissaire-enquêteur en 
vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet l’élaboration du Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la commune de Montfaucon.  

 
Par décision n° E17000009/30 du 23 janvier 2017 (cf. annexes), le Vice-Président 
délégué du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné Monsieur Jean-Louis BLANC, 
responsable des services techniques d’EURENCO France en retraite pour la conduite de 
cette enquête publique. 

3.3. Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête 
 

Par arrêté préfectoral n° 30-2017-05-29-018 du 29 mai 2017 (cf. annexes), Monsieur le 
Préfet du Gard a prescrit l’ouverture de l’enquête publique pour une durée de 31 jours 
consécutifs du mercredi 21 juin à 9 heures au vendredi 21 juillet 2017 à 12 heures. 

Cet arrêté précise en particulier les conditions de déroulement de l’enquête et en rappelle 
les règles. 

Le siège de l’enquête a été fixé en mairie de la commune de Montfaucon. 

Trois permanences ont été prévues, en adéquation avec la mobilisation prévisionnelle du 
public (suivant avis de la DDTM) et avec les horaires d’ouverture de la mairie. 

Nota : conformément à la réglementation, cet arrêté préfectoral a été établi sur les bases 
d’une concertation entre la DDTM et le commissaire-enquêteur lors de la réunion du 22 
mai 2017. 

3.4. Information du public et publicité 
 

L’information du public s’est effectuée dans de bonnes conditions, conformément à 
l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017, de la manière suivante : 
 
- Information par voie de presse : 
L’avis d’enquête a fait l’objet de deux publications par la presse locale dans deux 
journaux diffusés sur le département du Gard (cf. 4 annonces légales en annexes) : 

. « Midi Libre » des 2 juin et 22 juin 2017. 

. « La Marseillaise » des 2 juin et 22 juin 2017. 
 

- Affichage municipal sur la commune de Montfaucon : 
L’avis d’enquête publique au format A2 sur fond jaune ainsi que l’arrêté préfectoral 
d’ouverture d’enquête (cf. annexes) ont été affichés du 6 juin au 21 juillet inclus sur les 
panneaux d’affichages de la mairie. 
Cet affichage a fait l’objet du certificat d'affichage du 24 juillet 2017 (cf. annexes). 
 
Une information sur la tenue de l’enquête publique et sur les permanences du 
commissaire-enquêteur a été mentionnée également sur le site internet de la commune. 
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Complément d’information du public : 
Conformément à l’arrêté n° 30-2016-05-30-006 du 30 mai 2016 (cf. annexes), une 
réunion publique avec participation du public aux débats a été organisée par la DDTM le 
23 février 2017. 
La tenue de cette réunion a fait l’objet d’une publicité dans la presse régionale (« Midi 
Libre » du dimanche 19 février 2017) et d’une information par voie d’affichage communal. 
 

3.5. Informations préalables et visite des lieux 
 
Le dossier d’enquête (hors avis des PPA en cours de consultation) m’a été remis lors de 
la réunion du 22 mai 2017 par la DDTM du Gard.  
Cette réunion avait pour objectifs : 

-  La présentation des règles d’élaboration du PPRI (aléas, enjeux, plans de zonage). 
-  L’historique et le contexte du projet. 
-  La présentation du dossier d’enquête. 
-  La préparation de l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

Une visite préalable des principaux lieux concernés par l’enquête a été organisée à 
Montfaucon par le responsable du projet de la DDTM le lundi 19 juin 2017. A cette 
occasion, les conditions de déroulement de l’enquête ont été précisées avec le personnel 
de la mairie. 
 

3.6. Composition du dossier d’enquête publique 

Le dossier soumis à la consultation du public pendant toute la durée de l’enquête 
comprenait les documents suivants : 

 -  Registre d’enquête publique (32 pages) 
 -  Arrêté préfectoral du 29 mai 2017 (4 pages agrafées au registre d’enquête) 
 -  Arrêté préfectoral du 30 mai 2016 
 -  Décision préfectorale d’examen au cas par cas du 23 mai 2016 
 -  Dossier des consultations et avis des personnes publiques : 

 -  Bilan de la concertation du projet de PPRI de Montfaucon (3 pages) 
 -  2 lettres de consultation des personnes publiques du 30 mars 2017 
 -  Délibération du Conseil municipal du 23 mai 2017 (1 page) 
 -  Lettre de la Chambre d’Agriculture du Gard du 8 juin 2017 (9 pages) 
 -  Lettre du CNPF – Centre Régional Occitanie du 3 mai 2017 (1 page) 
 -  Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon (Acte du 14 juin 2017) 
 -  Lettre du SMABVGR du 2 juin 2017 (1 page) 
 -  Lettre du Conseil Départemental du Gard (3 pages) - rajoutée au dossier le 8  

juillet 2017 
  

 -  Dossier d’enquête publique 
-   Résumé non technique (9 pages) 
-   Rapport de présentation (36 pages) 
-   Projet de règlement du PPRi de Montfaucon (46 pages) 



15 
 

Plan de Prévention des Risques Inondation – Commune de Montfaucon 

-   Rapport de Phase 1 : Etude de risque historique (dossier + cartographie) 
-   Rapport de Phase 1 : Etude du risque statistique (dossier + cartographie) 
-   Plan de cartographie du zonage règlementaire  
-   Plan de cartographie des aléas de référence 
-   Plan de cartographie des enjeux 
-   Carte informative (relevé cadastral) 

 
 

4. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

4.1. Ouverture de l’enquête 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017, l’enquête a été ouverte le mercredi 
21 juin à 9 heures (heure d’ouverture de la mairie au public) par le commissaire-
enquêteur. 

Le registre d’enquête dématérialisé sur le site internet dédié (cf. § 4.2 ci-après) a été 
ouvert et accessible au public simultanément. 

Le dossier d’enquête mis à disposition du public était complet. Le registre d’enquête ainsi 
que les pièces du dossier ont été paraphés par mes soins. 
 

4.2. Permanences et consultation du public 
 

Au cours de cette enquête, le dossier complet (constitué de l’ensemble des documents 
mentionnés dans le § 3.6) ainsi que le registre d’enquête publique ont été mis à la 
disposition du public dans les locaux de la mairie de Montfaucon pendant les jours et 
heures d’ouverture au public. 

Un contrôle de l’intégrité du dossier et des registres d’enquête a été effectué 
régulièrement par un agent de la mairie et par moi-même lors de mes permanences. 

Afin de recueillir personnellement les observations du public, j’ai tenu les permanences 
suivantes dans les locaux de la mairie : 

- le mercredi 21 juin 2017 de 9 heures à 12 heures (jour d’ouverture de l’enquête), 
- le samedi 8 juillet 2017 de 9 heures à 12 heures, 
- le vendredi 21 juillet 2017 de 9 heures à 12 heures (jour de clôture de l’enquête). 

 
Conformément à la réglementation relative à la dématérialisation de l’enquête publique 
(ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application du 25 avril 2017), les 
pièces du dossier ont été consultables sur le site de la Préfecture du Gard pendant toute 
la durée de l’enquête. 

Par ailleurs un registre dématérialisé a été mis en place sur un site internet dédié à 
l’enquête afin de permettre à tout citoyen de consigner ses observations, propositions et 
contre-propositions par voie électronique.  

Pour cela, un accès à un poste informatique a été mis à disposition du public au siège de 
la DDTM du Gard pendant toute la durée de l’enquête. 
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4.3. Entretien avec M. le Maire 
Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017 et à l’article R562-8 du 
Code de l’Environnement, Monsieur Olivier ROBELET, maire de la commune de 
Montfaucon a été entendu par le commissaire-enquêteur. 
Cet entretien s’est déroulé le jeudi 13 juillet en mairie de Montfaucon 
Les observations formulées par Monsieur le maire au cours de cet entretien sont 
développées et analysées dans le § 6.2 ci-après. 

 
Remarque :  
Suite à la démission d’une partie du Conseil municipal et à l’organisation de nouvelles 
élections municipales le 25 juin 2017 par le Préfet, M. Eric MOUTAFIS a été remplacé 
par M. Olivier ROBELET en qualité de Maire de la commune de Montfaucon. L’entretien 
avec le commissaire-enquêteur a porté sur une information complémentaire de M. 
ROBELET sur le PPRI et au recueil de ses observations. 
Il est à noter que le Conseil municipal, lors de la séance du 14 juillet 2017, a décidé 
d’annuler la délibération du 23 mai 2017 donnant un avis favorable au projet et de donner 
alors un avis défavorable au projet de PPRI (cf. délibérations en annexes). 

4.4. Clôture de l’enquête 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et sans incident du mercredi 21 juin 
au vendredi 21 juillet 2017 inclus.  

Elle a été clôturée le vendredi 21 juillet 2017 à 12 heures (heure de fermeture de la 
mairie) par le commissaire-enquêteur qui a récupéré le registre d’enquête ainsi que 
l’ensemble du dossier mis à disposition du public. 

L’intégrité de ces documents en fin d’enquête a été contrôlée par le commissaire-
enquêteur. Ils seront remis à l’autorité organisatrice (DDTM) en fin d’enquête. 

 
Remarque 1 : Compte tenu du nombre d’observations, des congés du mois d’août et afin 
de répondre exhaustivement à toutes les observations, la date de remise du rapport 
d’enquête et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, fixée initialement au 
20 août 2017 a été reportée au 4 septembre 2017 par le courrier de la DDTM du 10 août 
(cf. annexes). 
Remarque 2 : Dans le cadre d’une action de tutorat des nouveaux commissaires-
enquêteurs, cette enquête a été suivie par Mme Laurence FABBRI, nouvelle 
commissaire-enquêtrice du Gard avec l’autorisation du maître d’ouvrage et 
conformément à la charte de tutorat établie par la CCE-LRV et le Tribunal administratif de 
Nîmes. 

 
5. BILAN ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

5.1. Comptabilisation des observations 
Le détail et l’analyse des observations fait l’objet du chapitre 6 ci-après. 
Sur le plan quantitatif on peut retenir globalement : 

- 18 observations ou simples avis formulés par les personnes publiques consultées 
dont : 

-  5  par la Chambre d’Agriculture du Gard 
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-  1 par le CNPF 
-  1 par le Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon 
- 1 par le Syndicat Mixte d’aménagement des bassins versants du Gard Rhodanien 
-  4 par le Conseil départemental du Gard 
-  2 par la commune (2 délibérations du Conseil municipal) 
-  4 par M. le maire lors de l’entretien règlementaire 
 

- 11 observations ont été formulées par le public en cours d’enquête (dont 2 par des 
collectifs de 6 familles chacune) 

-  3 intervenants ont souhaité s’informer sur le projet sans formuler d’observations 

-  4 observations et questions ont été formulées par le commissaire-enquêteur. 

 

5.2. Procès-verbal de synthèse des observations 
 

Le public intervenu au cours de l’enquête a exprimé ses observations et requêtes sous 
différentes formes : 

-  Observations écrites sur le registre d’enquête (manuscrites ou par notes agrafées). 
-  Notes remises en main propre et commentés lors de mes permanences. 
-  Observations orales ou demandes d’informations lors de mes permanences. 

 
Remarque : aucune observation sous forme électronique n’a été formulée sur le registre 
d’enquête dématérialisé. 

 
Conformément au Code de l’Environnement et à l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 29 
mai 2017, j’ai établi un procès-verbal de synthèse de l’ensemble des observations afin de 
le remettre au responsable du projet dans les huit jours suivant la fin de l’enquête  
Ce procès-verbal a été remis en main propre et commenté au responsable du projet de la 
DDTM du Gard le 27 juillet 2017 (cf. annexes). 
Afin de compléter l’information du responsable du projet, il lui a également été remis, en 
annexe de ce procès-verbal, le registre d’enquête ainsi que l’ensemble des documents 
remis par le public et les personnes publiques en cours d’enquête. 

 

5.3. Mémoire en réponse du maître d’ouvrage (DDTM du Gard) 
 

Les réponses aux observations et questions développées dans le procès-verbal de 
synthèse m’ont été communiquées dans le cadre d’un mémoire en réponse par le 
responsable de projet de la DDTM du Gard par courrier électronique en date du en date 
du 7 août 2017. 

Ces réponses ont été retranscrites intégralement dans le chapitre 6 ci-après. 
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6. ANALYSE DETAILLEE DES OBSERVATIONS ; REPONSES DE LA 
DDTM ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

6.1. Observations des personnes publiques (PPA) 
 

6.1.1. Chambre d’Agriculture du Gard 
   Réf. : courrier du 8 juin 2017 (cf. annexes) 
 

1 - Observations concernant la procédure 

La Chambre d’Agriculture regrette que ce projet n’ait pas été l’occasion d’une rencontre 
avec sa profession pour rediscuter des conditions particulières de constructibilité pour les 
exploitants agricoles. 

Elle demande qu’à minima l’annexe agricole à la doctrine Plan Rhône (cf. annexe 2 au 
courrier du 8 juin) soit retranscrite dans le règlement du PPRI de Montfaucon. 

Réponse de la DDTM 
Une réunion publique de présentation du projet de PPRI s’est tenue et une large publicité 
a été faite sur la phase de concertation avec le public entre février et juin 2017. Les 
observations de la chambre d’agriculture pouvaient être émises dans ce cadre comme 
elles peuvent l’être dans le cadre de la consultation officielle ou lors de l’enquête 
publique. 
Il est demandé que l’annexe agricole à la doctrine « Plan Rhône » soit retranscrite dans 
le règlement du PPRI. La commune de Montfaucon est entièrement protégée des crues 
du Rhône par la digue CNR. La doctrine « Plan Rhône » a permis d’assouplir les règles 
dans les communes couvertes par un PPRI impactées directement par les crues du 
Rhône. Tel n’est pas le cas pour la commune de Montfaucon.  

Avis du commissaire-enquêteur 
La procédure de consultation préalable menée par la DDTM est conforme à l’arrêté 
préfectoral du 30 mai 2016 (cf. annexes) et elle s’est déroulée de manière satisfaisante. 
Toutefois, il aurait été souhaitable que les PPA non impliquées directement dans cette 
procédure en soient informées, en particulier la Chambre d’Agriculture du Gard. Il est à 
noter que la demande de rencontre avec la profession pour débattre des conditions de 
constructibilité des exploitants agricoles est faite de manière récurrente dans plusieurs 
enquêtes publiques relatives à des PPRI du Gard. Une telle rencontre ne pourrait qu’être 
constructive et devrait être envisagée lors de l’étude des prochains projets de PPRI. 
En ce qui concerne l’annexe agricole à la doctrine « Plan Rhône », il ne paraît pas 
pertinent d’annexer celle-ci au règlement dans la mesure où ce projet de PPRI n’est pas 
impacté par les crues du Rhône. Compte tenu de la nature et de la qualité des digues du 
Rhône, cette non prise en compte est justifiée. 
 
2 -  Observations concernant les zonages 
Il conviendrait de notifier de manière expresse que tout pétitionnaire, sur  la base d’un 
document de fiabilité certaine (plan ou attestation d’architecte, relevé topographique par 
géomètre) attestant d’une erreur manifeste d’appréciation, doit avoir la possibilité, en 
liaison avec la DDTM, de faire modifier son classement. 
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Réponse de la DDTM  
Dans le cadre de l’enquête publique, tout pétitionnaire peut faire valoir une erreur 
manifeste d’appréciation topographique sur la base d’une attestation établie par un 
architecte ou par un géomètre agréé certifiant la réalisation de ce levé topographique 
rattaché au nivellement général de la France (NGF). En effet, c’est la topographie du 
terrain naturel existant, c’est-à-dire celle relevée pour l’élaboration du PPRI en cours, qui 
est prise en compte et non la topographie une fois le PPRI approuvé. En dehors de cette 
période, la modification du classement ne peut être réalisée. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Il est compréhensible que le PPRI approuvé soit un document règlementaire pérenne. 
Toutefois, en cas d’erreur flagrante et démontrée sur les données topographiques lors de 
l’étude du PPRI, la possibilité d’une modification de classement devrait être possible 
dans un souci d’équité. Tout en restant dans le cadre règlementaire, une réflexion sur ce 
point est à envisager. 
 
3 - Concernant les conventions applicables à toutes les zones (page 15 du règlement) 

Il convient de spécifier dans le règlement que chaque personne possédant un bâtiment 
concerné par les zones d’aléa fort ou modéré puisse se rapprocher de la DDTM pour être 
informée de la cote PHE (plus hautes eaux) au droit de celui-ci afin de juger de 
l’obligation ou non de mettre en œuvre les mesures obligatoires de réduction de la 
vulnérabilité.  
Pour les nouvelles constructions, la cote PHE devrait ainsi être fournie par la DDTM, la 
cote du TN (terrain naturel) restant à la charge de l’exploitant. Sa réalisation par un 
géomètre agréé doit pouvoir faire l’objet d’une subvention de l’Etat au titre des travaux de 
réduction de la vulnérabilité des biens. 
Réponse de la DDTM 
Les PHE sont indiquées sur le zonage réglementaire du PPRI. La détermination de la 
PHE à prendre en compte sur une parcelle s'effectue par interpolation comme expliqué 
dans le règlement. Dans les conventions applicables à toutes les zones des clauses 
réglementaires : « En application de l'article R431.9 du code de l'urbanisme, les cotes du 
plan de masse du projet devront être rattachées au nivellement général de la France 
(NGF). Toute demande de permis de construire ou de permis d'aménager située en 
secteur d'aléa fort (zones F-U, F-NU, F-Ucu, F-Ud, F-NUd) ou en secteur d'aléa modéré 
(zones M-U, M-NU, M-Ucu) devra être accompagnée d'une attestation établie par 
l'architecte du projet ou par un géomètre agréé certifiant la réalisation de ce levé 
topographique et constatant que le projet prend en compte au stade de la conception les 
prescriptions de hauteur imposées par le règlement du PPRI (article R431.16 du code de 
l'urbanisme). Cette attestation précisera la côte du TN, la côte de référence, et les côtes 
des différents niveaux de planchers bâtis. » 

Avis du commissaire-enquêteur 
La détermination des cotes PHE par interpolation entre deux courbes isocotes n’est pas 
toujours possible ou peut être litigieuse. Sur la carte de zonage règlementaire de 
Montfaucon seule la cote d’eau de la zone « casier » apparaît clairement. En cas de 
demande du public dans les cas litigieux, la DDTM devrait être en mesure de fournir la 
cote PHE sur le terrain concerné et de la justifier. 
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4 - Concernant les règlements 

La Chambre d’Agriculture demande, en zone de danger, la différenciation entre aléa très 
fort où seraient retenues des adaptations mineures dont la mise aux normes des 
bâtiments, et aléa fort où les constructions agricoles pourraient être réalisées sous 
réserve du respect de critères de hauteur de plancher et de règles de construction 
(hangar en RDC et habitation à l’étage). 
Dans les zones d’aléa modéré et résiduel, toute possibilité de constructions, 
dimensionnées aux besoins justifiés des exploitations, et avec des conditions de 
réalisation différenciées en matière de calage par rapport à la PHE. 
Concernant la qualité du demandeur, exigé à titre principal et obligation de fournir un 
justificatif, il semble que cette disposition constitue une clause abusive. Il semble 
préférable de la supprimer. Ce qu’il convient d’appréhender en matière d’urbanisme, c’est 
le caractère nécessaire à l’activité agricole. 
 
Réponse de la DDTM 
   - Le choix des classes d'aléa (modéré de 0 à 50 cm et fort au-delà de 50 cm) est 
conforme au guide régional d'élaboration des PPRI (juin 2003) qui justifie le choix de ces 
classes par la rapidité de la montée des eaux et la difficulté de se déplacer dès 50 cm 
d'eau. Pour les crues rapides, au-delà de 50 cm d'eau la situation est dangereuse, il n'y a 
donc pas lieu de distinguer différentes classes d'aléa fort. La nécessité de préserver les 
champs d'expansion de crues impose de limiter la création de nouveaux bâtiments dans 
ces zones, les propositions faites par la CA de ne pas limiter les extensions pour les 
zones F-NU, M-NU et R-NU sont contraires à ce principe et ne peuvent être intégrées au 
PPRI. Dans les zones concernées par un aléa résiduel, le calage de la surface des 
planchers est de TN+30cm.  

   - Pour ce qui concerne les serres de plus de 1,80 m de haut en secteur M-NU, il est 
envisagé de les autoriser avec des prescriptions similaires à celles définies en secteur R-
NU. Le règlement sera modifié en conséquence. 

   - La chambre d’agriculture indique que semble constituer une clause abusive 
attaquable d’exiger à titre principal la qualité du demandeur avec obligation de fournir un 
justificatif, rappelant qu’en matière d’urbanisme c’est bien le caractère nécessaire à 
l’activité agricole qu’il convient d’appréhender. Cette remarque sera effectivement prise 
en compte dans le règlement : il ne sera plus demandé de fournir un tel justificatif. 
Comme l’indique la chambre d’agriculture, ce qu’il convient d’appréhender est le 
caractère nécessaire à l’exploitation agricole. Ainsi, pour plus de clarté, la notion de 
« projet nécessaire à l’exploitation agricole » sera définie dans le lexique comme suit :  

« La caractérisation d’un « projet comme nécessaire à une exploitation agricole » doit 
être faite selon l’analyse des trois critères suivants : 

 - les dimensions et formes doivent être adaptées aux besoins (actuels ou en projet) des 
activités de l’exploitation et non surdimensionnées, 
- la conception du bâtiment doit être adaptée à l’usage auquel il est destiné, 
- la taille de l’exploitation doit être égale à au moins une SMA (Surface Minimale 
d’Assujettissement définie par l’arrêté préfectoral DDTM-SEA-2016-0007) » 

 
Avis du commissaire-enquêteur 
Pour ce qui concerne la redéfinition des aléas demandée par la Chambre d’Agriculture, 
mon avis est développé dans le cadre de la question 3 du § 6.4 (observations du 
commissaire-enquêteur).   



21 
 

Plan de Prévention des Risques Inondation – Commune de Montfaucon 

 
Les modifications de règlement relatives aux serres de 1,80 m de hauteur en zone M-NU, 
à la non fourniture d’un justificatif sur la qualité du demandeur et à la redéfinition des 
« projets nécessaires à l’exploitation agricole » vont dans le sens d’une plus grande 
souplesse et sont pertinentes. 
 
5 - Concernant les mesures sur les biens et les activités existants 

La Chambre d’Agriculture s’interroge sur le bien-fondé d’imposer la mise en place de 
barrières anti-inondation pour les bâtiments agricoles. 
Il est à noter que la sécurisation des systèmes électriques et la mise hors d’eau des 
climatisations sont recommandées et non obligatoires. Par voie de conséquence elles 
n’ouvriront pas droit à un accompagnement financier de l’Etat. 

Réponse de la DDTM 
La mise en place de batardeaux rendue obligatoire et préconisée par le diagnostic pourra 
voir sa définition complétée par celle présente dans l’article sur les espaces refuges : 
« sauf en cas d'impossibilités techniques ou réglementaires justifiées dans le 
diagnostic ». 

Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 
 
6 – Conclusion 
La Chambre d’Agriculture est en accord avec la volonté de la collectivité de prendre en 
compte l’intégralité des risques inondations dans son PPRI afin de l’intégrer dans son 
PLU. 
Néanmoins, au vu du règlement proposé qui ne tient pas compte des conditions 
nécessaires pour le maintien et le développement des exploitations en zone inondables 
de la commune de Montfaucon, et notamment de l’annexe agricole de la doctrine « Plan 
Rhône », la Chambre d’Agriculture émet un avis défavorable en l’état du projet. 
 

6.1.2.  CNPF - Centre Régional de la Propriété Forestière Occitanie 
   Réf. : Lettre du 3 mai 2017 (cf. annexes) 

Le CRPF demande que les stockages temporaires de bois liés aux coupes d’exploitation 
dans les zones d’aléa modéré et résiduel soient autorisées en dehors d’une période 
comprise entre le 1er septembre et le 30 octobre. 
 
Réponse de la DDTM : 
Les stockages de bois liés aux coupes, ne sont pas visés et ne sont donc pas interdits 
par le PPRI si et seulement si ils sont effectivement temporaires et ne constituent pas 
une installation ou une organisation pérenne en un lieu d'une activité. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 
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6.1.3. Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon  
   Réf. : acte du 14 juin 2017 (cf. annexes) 
 

Rappel des principaux points du projet au cours de la séance du Comité Syndical du 2 
juin 2017 qui donne un avis favorable 

 
Réponse de la DDTM  
Sans commentaire  

6.1.4.   Syndicat mixte d’aménagement des bassins versants du Gard 
Rhodanien  

   Réf. : courrier du 2 juin 2017 (cf. annexes) 
 

Le SMABVGR n’émet aucune observation sur le projet 
 

Réponse de la DDTM  
Sans commentaire  

6.1.5.   Conseil départemental du Gard 
   Réf. : courrier du 27 juin 2017 (cf. annexes) 

Remarque : le courrier du Conseil départemental (cf. annexes) a été adressé directement 
au commissaire-enquêteur et est parvenu hors délai, ce qui équivaut à un avis favorable 
tacite au titre de la consultation réglementaire. Cet avis est néanmoins considéré comme 
une observation formulée en cours d’enquête et sera examiné en tant que tel. 
 
1 - Rapport de présentation 
 

1.1 - Volet risque ruissellement 
  
Il est fait mention que « les secteurs d’accumulation sont considérés en tant que 
ruissellements dans le règlement du PPRI ». Cependant, à la lecture du règlement 
aucune mention n’apparaît sur ce sujet. Il conviendrait peut-être ici de revoir la 
rédaction de ce paragraphe pour bien expliquer ce qui est pris en compte dans le 
PPRI, comment et dans quel document. En effet, seule la cartographie des aléas tient 
compte de ces zones en les matérialisant par un tramé spécifique légendé « aléa 
ruissellement ».  
 
Réponse de la DDTM 
 
Dans le cas de Montfaucon, le ruissellement a été modélisé lors l’étude hydraulique, il 
y a à la fois du ruissellement identifié par approche hydrogéomorphologique et du 
ruissellement modélisé dans les zones d’accumulation. La légende de la carte d’aléa 
affichera ce qui est demandé et le rapport de présentation en fera état en précisant 
que la gestion du ruissellement est de responsabilité communale (article L2224-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales) alors que l'élaboration des PPRI est de la 
responsabilité de l’État (articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10 du Code de 
l'Environnement). Ainsi, si le PPRI traite le risque de débordement, c'est le document 
d’urbanisme de la commune, en l’occurrence le Plan Local d’Urbanisme, qui intègre 
les éléments relatifs au risque de ruissellement. 
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Avis du commissaire-enquêteur 
 
Cette observation est pertinente. La non prise en compte des zones de ruissellement 
dans le PPRI rend celui-ci incohérent et incompréhensible par le public dans la 
mesure où ce qui est qualifié de « ruissellements » produit des effets et des zones 
d’inondation comparables en niveaux et en risques aux zones relatives aux 
« débordements ». 
Les clarifications au niveau de la carte d’aléa et du rapport de présentation du PPRI 
proposées par la DDTM sont indispensables mais non suffisantes. Ce point doit 
également être précisé dans le règlement (1ère partie ; § 1.2). 
Cette observation rejoint celle que j’ai formulée dans le cadre du procès-verbal de 
synthèse remis et commenté à la DDTM le 27 juillet 2017. Mon avis sur ce sujet est 
développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 1 ; « Ruissellements »). 
 

 
1.2 - Volet identification des enjeux : enjeux liés à la voirie départementale 
 
Les deux routes départementales RD 101 et RD 701 traversant la commune sont 
importantes du point de vue du déplacement des secours ou de l’évacuation des 
personnes lors d’évènements significatifs. 
La destination première des fossés qui jouxtent ces routes est l’assainissement de la 
plateforme routière. La responsabilité du département se limite à l’entretien courant du 
fil d’eau et au maintien de la section hydraulique nécessaire à l’évacuation des eaux 
de ruissellement issues de la route. 
Si ces fossés devaient être dimensionnés dans un autre objectif, le calibrage et le 
maintien de leur section hydraulique ne relèveraient pas du Département. 
 
Réponse de la DDTM 
 
Le PPRi ne traite pas de la gestion de crise qui est l’objet du PCS. 
Le PPRi ne se prononce pas sur les travaux à mettre en œuvre pour améliorer les 
écoulements. 
 
Avis du commissaire-enquêteur 
 
Ces observations sont logiques et pertinentes mais elles ne relèvent pas du PPRI. 
 

2 – Règlement du PPRI 
 

2.1 – 2ème partie 
 
Le règlement interdit « tous remblais, dépôts de matériaux et conditionnements 
susceptibles d’être emportés, de gêner les écoulements ou de polluer les eaux en cas 
de crue » (articles 1 ; 5ème alinéa). 
Les projets routiers sont soumis aux procédures et dispositions des lois Eau et 
Bouchardeau. Le Département souhaite que le cas particulier des remblais routiers 
soit identifié dans la formulation de cet article pour l’autoriser sous conditions. 
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Réponse de la DDTM 
 
L’identification du cas particulier des remblais routiers dans l’ensemble des articles 1 
(5ème alinéa) n’est pas envisagée par la DDTM car les projets routiers sont traités 
dans chaque zone par « les équipements et travaux d'intérêt général » et les travaux 
d’entretien sont déjà mentionnés explicitement. Le respect d’autorisations 
administratives, autres que celles du PPRI, s’applique sans que le PPRI ne les rende 
obligatoires dans ses clauses réglementaires. 
 
Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 

   
 
2.2 – 3ème partie 
Il conviendrait pour rappeler aux élus leurs obligations et être exhaustif, de préciser le 
contenu obligatoire minimal du PCS (Plan Communal de Sauvegarde) : (Décret n° 
2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au PCS) en rajoutant le DICRIM. 
 
Réponse de la DDTM 
Remarque prise en compte, ajout de ce paragraphe : 
« Le maire doit également élaborer un document d’information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM). 
Le DICRIM fait partie du contenu minimum du PCS, l’information préventive étant 
l’une des composantes obligatoires de celui-ci. » 

 
Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 

   
 
2.3 – 4ème partie 
 
Concernant le dispositif anti intrusion d’eau, il conviendrait de ne mentionner que les 
planchers aménagés (éviter la notion d’habitable car les locaux d’activités ne seraient 
plus concernés par exemple) tels que définis dans le lexique et de préciser que, 
compte tenu de la limitation du système de protection, la hauteur des batardeaux sera 
comprise entre 50 et 80 cm. 
 
Réponse de la DDTM 
Cette modification sera faite. 

 
Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 
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6.2. Observations de la commune 
 
- Délibération n° 36/2017 du 23 mai 2017 du conseil municipal en place en début 

d’enquête (jusqu’au 25 juin 2017) : 
       . Avis favorable au projet de PPRI de la commune 
 
- Délibération n° 61/2017 du 14 juillet 2017 du nouveau conseil municipal (élu le 25  

juin 2017) : 
       . Annule et remplace la délibération n° 36/2017 
       . Donne un avis défavorable au projet de PPRI de la commune  
 
-  Entretien avec Monsieur le maire en cours d’enquête le 13 juillet 2017 : 

Observations recueillies lors de cet entretien : 
  . Le fond de carte n’est pas à jour, en particulier pour la carte des enjeux dont le 

contour des zones urbaines est à revoir. Une concertation est à prévoir avec le nouveau 
conseil municipal. La mise en « zone urbaine » de certaines zones est souhaitable pour 
permettre le développement de la commune. 

  . La zone dite de ruissellement comporte des terrains sur lesquels les niveaux PHE 
(plus hautes eaux) sont les plus élevés de la commune en cas d’inondation (« cité CNR » 
par exemple). Leur non prise en compte dans le PPRI n’est pas cohérente. 

  . Les aléas ne sont pas cohérents avec les niveaux d’eau constatés en 2002. 
  . L’aléa fort retenu devrait être une hauteur d’eau supérieure à un mètre. 

Nota : M. le maire remet deux photos du 6 bis - Impasse du Cros lors de l’inondation de 
septembre 2002. 

 
Réponse de la DDTM 
Cf. les réponses données au chapitre 6.4 (points 1,2 et 3) du présent rapport. 
Il est normal que les aléas affichés dans le zonage réglementaire ne correspondent pas 
exactement avec ceux constatés en 2002 car la crue de référence du PPRI est la crue 
centennale supérieure à celle de 2002. 
Le choix des classes d'aléa (modéré de 0 à 50 cm et fort au-delà de 50cm) est conforme 
au guide régional d'élaboration des PPRI (juin 2003) qui justifie le choix de ces classes 
par la rapidité de la montée des eaux et la difficulté de se déplacer dès 50 cm d'eau (cf. 
guide en annexe). Pour les crues rapides, au-delà de 50 cm d'eau la situation est 
dangereuse, il n'y a pas lieu de distinguer différentes classes d'aléa fort. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Les points soulevés par M. le maire lors de notre entretien du 13 juillet rejoignent les 
observations que j’ai formulées dans le cadre du procès-verbal de synthèse des 
observations remis et commenté à la DDTM le 27 juillet 2017. Mes avis sont développés 
au chapitre 6.4 du présent rapport (points 1,2 et 3). 
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6.3. Observations du public 
 

- M. Marc IMBERT – Représentant de l’EARL « Les trois frères » 
Réf. : Entretien avec le commissaire-enquêteur le 21 juin 2017 
Demande d’informations sur le PPRI en général 
Réponse de la DDTM  
Sans commentaire 

 
- M. Stéphane TARDIEU – Propriétaires de la parcelle 0257 
Réf. : observation sur le registre (page 2) le 29 juin 
Recherche d’informations sur le risque inondable par aléa résiduel 

Réponse de la DDTM  
Cf. la réponse donnée au chapitre 6.4 (point 4) 

Avis du commissaire-enquêteur 
Mon avis sur l’aléa résiduel est développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 4). 
 
 
-  Mme Marie-Thérèse RENE   
Réf. : Entretien avec le commissaire-enquêteur le 8 juillet  
Demande d’information sur sa propriété située Chemin de Montlezon. La parcelle 
concernée est située hors zonage réglementaire. 

Réponse de la DDTM 
Sans commentaire 

 
-  M. Pierre SCOTTO d’ARDINO   
Réf. : Entretien avec le commissaire-enquêteur le 8 juillet 
Demande d’informations sur le projet. Les observations seront éventuellement formulées 
sur le registre dématérialisé.  

Réponse de la DDTM 
Sans commentaire 

 
- Collectif d’habitants de Montfaucon 
Réf. : Rencontre avec le commissaire-enquêteur le 8 juillet 
M. Olivier ROBELET, maire de Montfaucon, accompagné d’une dizaine d’habitants de la 
commune, rend visite au commissaire-enquêteur pour demande d’informations sur le 
projet. Les observations orales faites ce jour ont été formulées sur les deux notes de 
contestation collective remises au commissaire-enquêteur le 21 juillet (agrafées page 6 
du registre d’enquête) et détaillées ci-après. 
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Mme Agnès BENMAKHLOUF  - Propriétaire de la parcelle A 424 
Réf. : Entretien avec le commissaire-enquêteur le 8 juillet et observation sur le registre 
(page 3) 

- Dispose d’un garage de 40 m2 au niveau du terrain naturel. Si ce garage était  
transformé en habitation, doit-on limiter celle-ci à 20 m2 ou peut-on conserver les 40 
m2 ? 
 -  Demande une interprétation du règlement sur ce sujet (préciser l’article 2-2 page 
29 ; zone M-Ucu ainsi que l’alinéa j page 30). 

Réponse de la DDTM 
La parcelle est située en zone M-Ucu. Le règlement précise : 
« La modification de construction avec changement de destination allant dans le sens 
d’une augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est 
admise sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE + 30 cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE. 
La modification de construction avec changement de destination allant dans le sens 
d’une augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est 
admise au niveau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage 
accessible au-dessus de la PHE dans la limite de 20 m² d'emprise au sol. Cette 
disposition n'est pas cumulative avec celle relative aux extensions au sol (cf. article 2 - c - 
2ème alinéa supra). » 
Ainsi, si le plancher aménagé se situe au moins à la cote PHE + 30 cm, alors le garage 
d’une surface de 40 m² pourra être transformée en logement. Dans le cas contraire, 
seulement 20 m² sont autorisés à la condition que le logement dispose d’un étage 
accessible au-dessus de la PHE. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 
 
- M. Thierry MARCHENAY – 62, Chemin du Roc de Peillet - Propriétaire des parcelles 
A1264, 1268 et 1271 
Réf. : observation sur le registre (page 3) le 20 juillet 
Demande à ce que son terrain soit retiré du risque inondation du fait que : 

- Le terrain est à la même hauteur que les locaux techniques de la mairie. 
- Le terrain a été rehaussé de 80 cm par l’ancien propriétaire. Les évènements 

climatiques de 2002 et 2003 n’ont pas inondé ce terrain. 
- La zone ne présente aucun risque si le fossé en face est correctement entretenu. 

Réponse de la DDTM 

-Les parcelles sont impactées par de l’aléa fort, modéré et résiduel.  
-Les relevés topographiques ont été réalisés au niveau du terrain naturel lors de 
l’élaboration du projet de PPRI. 
-Étant donné les débits importants qui ont permis de caractériser la crue centennale, un 
mauvais entretien du fossé ne peut pas avoir de conséquence sur la détermination des 
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aléas. De plus, l'entretien des ruisseaux et des fossés incombe aux riverains ou au 
gestionnaire suivant le cas.  
Aucun élément tangible n’est fourni pour démontrer que les terrains sont hors zone 
inondable. Les zonages réglementaires sur ces parcelles sont maintenus. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 

 
-  M. Jean-Louis PONTAUD – 15, Rue des écoles à Montfaucon  
Réf. : observation sur le registre (page 4) le 20 juillet 
Souhaite des explications sur la parcelle 0694 (le long de la rue de la République) 
 
Réponse de la DDTM 
La parcelle B 0694 est impactée très légèrement sur sa partie ouest par de l’aléa résiduel 
 
Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte 
 
-  M. Rodolphe de PINS – Château de Montfaucon -  30150 Montfaucon 
Réf. : observation sur le registre (page 4) le 20 juillet 

- Sur ce projet certaines zones (Saint-Martin ; Montlezon) sont concernées par le 
risque inondation alors que des observations séculaires ayant connu d’importants 
évènements climatiques hydrauliques n’y ont jamais vu d’eau (note du CE : cette 
observation concerne en particulier les zones d’aléa résiduel). 

- Une étude plus précise prenant en compte la connaissance pratique et historique 
des agriculteurs de la commune serait nécessaire. 

 
Réponse de la DDTM 
Ces secteurs sont impactés par de l’aléa résiduel. L'étude hydrogéomorphologique a 
permis de délimiter le lit majeur des cours d’eau. Ainsi, les zones appartenant au lit 
majeur et n'étant pas inondées par la crue de référence ont été classées en aléa résiduel. 
Par contre, elles sont inondées par une crue exceptionnelle, supérieure à la crue 
centennale. Une étude historique des crues qui se sont déroulées dans les années 
passées a été réalisée dans la première phase de l’étude hydraulique. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Mon avis sur l’aléa résiduel est développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 4). 
 
 
- M. Bernard BALAZUT – Propriétaire des parcelles 214, 211 et 209 
Réf. : entretien avec le commissaire-enquêteur le 21 juillet 
Informe que son terrain situé dans la « Cité CNR » a été inondé par plus d’un mètre 
d’eau en 2002. S’étonne que cette zone (ruissellement) ne soit pas prise en compte dans 
le projet de PPRI. 

Réponse de la DDTM 
Cf. réponse donnée au chapitre 6.4 (point 1) 
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Avis du commissaire-enquêteur 
Cette observation rejoint celle que j’ai formulée dans le cadre du procès-verbal de 
synthèse remis et commenté à la DDTM le 27 juillet 2017. Mon avis sur ce sujet est 
développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 1 ; « Ruissellements »). 

 
- MM. de PINS, LELORRAIN, SCAGLIONE et PONTAUD 
Réf. : entretien avec le commissaire-enquêteur le 21 juillet 
Demande d’informations sur le projet de PPRI. Ces habitants s’étonnent que la zone de 
ruissellement ne soit pas prise en compte et contestent les zones d’aléa résiduel. Ces 
observations sont formalisées par ailleurs par écrit sur le registre.  

Réponse de la DDTM 
Cf. réponse donnée au chapitre 6.4 (points 1 et 4) 

Avis du commissaire-enquêteur 
Ces observations rejoignent celles que j’ai formulées dans le cadre du procès-verbal de 
synthèse remis et commenté à la DDTM le 27 juillet 2017. Mon avis sur ces sujets est 
développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 1- « Ruissellements » et point 4 - 
« aléa résiduel »). 
 
 
- M. Joël GAGNAIRE – Propriétaire des parcelles 214, 211 et 209 
Réf. : observation sur le registre (page 5) et entretien avec le commissaire-enquêteur le 
21 juillet 
La parcelle 214 est non cultivée et située dans la zone d’aléa résiduel en bordure de la 
zone urbaine. Souhaite que cette parcelle soit classée en zone urbaine. 

Réponse de la DDTM 
Le PPRI s’attache à caractériser les enjeux, en distinguant les zones urbanisées des 
zones non urbanisées, à l'appui du Guide méthodologique d’élaboration des PPRi :  
«La délimitation des enjeux est réalisée par référence aux dispositions de l'article L111-1-
4 du code de l'urbanisme, et dont les modalités d'application sont fixées par la circulaire 
n°96-32 du 13 mai 1996 : le caractère urbanisé ou non d'un espace doit s'apprécier au 
regard de la réalité physique et non en fonction des limites de l'agglomération au sens du 
code de la voirie routière ni du zonage opéré par un plan d'occupation des sols. La réalité 
physique de l'urbanisation s'apprécie au travers d'un faisceau d'indices : nombre de 
constructions existantes, distance du terrain en cause par rapport au bâti existant, 
contiguïté avec des parcelles bâties, niveau de desserte par les équipements. » 
Le zonage « non urbanisée » de la parcelle B 214 est donc maintenu. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Cette observation rejoint celle que j’ai formulée dans le cadre du procès-verbal de 
synthèse remis et commenté à la DDTM le 27 juillet 2017. Mon avis sur ce sujet est 
développé au chapitre 6.4 du présent rapport (point 2 – « zones urbaines »)  
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- Familles GOMEZ, IRELLI, ROBELET, SAVOIE, BRES et SOUCHON  
Réf. : Note de contestation collective (page 1/2) remise au commissaire-enquêteur le 21 
juillet par Mme TAFANI (agrafée page 6 du registre d’enquête) 
Ce collectif conteste le zonage réglementaire du projet pour les raisons suivantes : 

  . Lors des inondations de 2002 et 2003 il a été relevé des hauteurs d’eau de l’ordre 
de 30 à 40 cm pendant une journée (dans le quartier des signataires). Cette rétention 
était localisée en amont du passage de la buse sous la RD 101. 

  . Suite à des travaux de rehaussement de la chaussée pour enfouissement des 
réseaux secs, la buse a été positionnée 70 cm plus haut que celle d’origine. Ce 
positionnement explique le problème de rétention qui pourrait être facilement solutionné.  

  . Il n’y a pas eu de mesures particulières ou restrictives lors de la construction 
d’habitations sur cette zone. 

  . Les signataires s’étonnent que des quartiers comme la « cité CNR » qui ont été 
inondés par 1,50 mètre d’eau durant une semaine ne soient pas classés en zone rouge. 

  . Cette classification impacte durement la valeur marchande des habitations des 
signataires. 

Réponse de la DDTM 
Les secteurs sont impactés principalement par du risque d’inondation en aléa fort de 
débordement de cours d’eau. Les hauteurs d’eau affichées (30 à 40cm) lors de la crue de 
2002 confirment le caractère inondable de la zone. La crue de référence du PPRI étant la 
crue centennale supérieure à celle de 2002, ce témoignage est en cohérence avec le 
classement en aléa fort. 
De plus, les écoulements pris en compte dans le PPRI sont les conditions actuelles 
d'écoulement. L'inondabilité des terrains n'est pas influencée par les travaux sur la 
chaussée. 
Enfin, ce n’est pas le PPRI qui rend les terrains inondables mais bien la réalité physique 
des phénomènes pluvieux conséquents qui provoquent ces inondations. Ainsi, la 
réalisation d’un PPRI ne peut être tenue comme responsable de la dépréciation de la 
valeur marchande des biens situés en zone inondable. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Dont acte. 
En ce qui concerne les zones inondables non prises en compte dans le PPRI (zones 
dites de ruissellement comme la « Cité CNR »), cette observation rejoint celle que j’ai 
formulée dans le cadre du procès-verbal de synthèse remis et commenté à la DDTM le 
27 juillet 2017. Mon avis sur ce sujet est développé au chapitre 6.4 du présent rapport 
(point 1 ; « Ruissellements »)  
 
 
- Familles LECOULS, HUETTO, SCOTTO, MARCHENAY, IMBARD et TAFANI 
Réf. : Note de contestation collective (page 2/2) remise au commissaire-enquêteur le 21 
juillet par Mme TAFANI (agrafée page 6 du registre d’enquête) 
Le fossé cité par le collectif précédent se prolonge après le passage de la RD 101. Son 
mauvais entretien provoque, après de fortes précipitations, une stagnation d’eau d’une 
durée d’un mois environ. Ce phénomène a pour conséquence une mauvaise 
classification de la zone. 
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Remarque : en conclusion, les deux collectifs précédents font la déclaration suivante : 
« Les résidents propriétaires précités, qui ont consulté le PPRI en mairie le 8 juillet 2017, 
contestent ce classement et attendent une réhabilitation dans les meilleurs délais du 
drainage du fossé et un écoulement adéquat au niveau de la buse ; ceci afin de revenir à 
une classification plus juste, logique et adaptée au risque réel ». 
Réponse de la DDTM 
L'entretien des fossés incombe aux riverains ou au gestionnaire suivant le cas. Les 
écoulements pris en compte dans le PPRI sont les conditions actuelles d'écoulement. La 
détermination des niveaux d’aléa ne peut pas être influencée par un défaut d’entretien 
des fossés. 

Avis du commissaire-enquêteur 
Le fait qu’un défaut d’entretien des fossés n’ait pas d’impact sur le niveau d’aléa 
concerne a priori les évènements majeurs (crue de référence centennale). 
Toutefois ce défaut d’entretien peut être sans doute la cause d’inondations locales pour 
des évènements de plus faible amplitude. Cette requête est à transmettre au gestionnaire 
dudit fossé. Ce point est à voir avec la mairie. 

6.4. Observations et questions du commissaire-enquêteur 
 

1 - Ruissellements 
Certains secteurs de la zone qualifiée de « ruissellement » sur la cartographie des aléas 
semblent être particulièrement touchés par les inondations et même constituer les zones 
les plus impactées de la commune (« cité CNR » en particulier » où une hauteur d’eau de 
1,50 mètre paraît avoir été atteinte le 9 septembre 2002). Ce point est confirmé par les 
témoignages et photos recueillis au cours de l’enquête ainsi que par la cartographie des 
études de risque historique et statistique du projet. 
Il en résulte une incompréhension pour la plupart des intervenants qui remettent en 
cause le bien-fondé de l’étude et une incohérence du zonage réglementaire. La prise en 
compte des zones « dites de ruissellement » les plus impactées paraît indispensable 
pour assurer la cohérence du projet et son acceptation par le public.  

Réponse de la DDTM 
Pour mémoire, le PPRI traite du risque inondation par débordement de cours d’eau en 
prenant en compte les axes d’écoulement marqués sur un bassin versant de plus d’un 
km². Le projet de PPRI a été réalisé en reprenant l’étude hydraulique communale 
achevée en octobre 2015 par le bureau d’études hydrauliques SAFEGE, qui a étudié le 
risque inondation par débordement de cours d’eau ainsi que le ruissellement, 
conformément au référentiel départemental. Cette étude communale sous maîtrise 
d’ouvrage du Syndicat Mixte pour l’Aménagement des Bassins Versants du Gard 
Rhodanien (SMABVGR) a été validée collectivement par les membres du comité de 
pilotage constitué du SMABVGR, du Conseil Départemental, du Conseil Régional, des 
services de l’État et de la mairie de Montfaucon. 
Le secteur de la « cité CNR » est impacté par du ruissellement avec des hauteurs d’eau 
conséquentes (cf. annexe 3 du rapport final « Partie 1 » avec une hauteur d’eau de 
1,09m, inondation 2002). La justification de cette qualification en ruissellement provient 
du fait qu’il s’agit d’un secteur d’accumulation des eaux (cf. rapport de présentation, page 
26), avec un profil topographique en forme de cuvette générant un impluvium local. Ainsi, 
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n’étant pas en présence d’un axe d’écoulement marqué ni sur un bassin versant de taille 
supérieure à 1km², le secteur n’est pas soumis à du risque inondation par débordement 
d’un cours d’eau mais bien par du ruissellement. 
La gestion du ruissellement est de la responsabilité communale (article L2224-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales) alors que l'élaboration des PPRI est de la 
responsabilité de l’État (articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10 du Code de 
l'Environnement). Ainsi, si le PPRI traite du risque de débordement de cours d’eau, c'est 
le document d’urbanisme de la commune, en l’occurrence le Plan Local d’Urbanisme, qui 
devra intégrer les éléments relatifs au risque de ruissellement en réglementant les zones 
impactées par le ruissellement selon la doctrine départementale. Pour rappel, le 
financement de l’étude hydraulique par les partenaires institutionnels est conditionné par 
la prise en compte du risque inondation (débordement et ruissellement) dans le 
document d’urbanisme. 
De plus, il peut être fait application de l’article R111-2 du Code de l’urbanisme pour 
refuser toute demande d’autorisation d’urbanisme ne prenant pas en compte le risque de 
ruissellement pour le motif de porter atteinte à la sécurité publique. 
 
Avis du commissaire-enquêteur 
Je note bien que ce projet a été étudié conformément au référentiel départemental qui 
qualifie de « ruissellement » les inondations relatives à un bassin versant inférieur à 1km² 
ou à une accumulation d’eau sur des secteurs en forme de cuvette. 
Si cette hypothèse est pertinente dans les cas où elle correspond à des écoulements 
locaux de faible importance, elle n’est pas adaptée à la commune de Montfaucon où la 
zone dite de ruissellement sur la cartographie des aléas comporte des zones parmi les 
plus impactées de la commune aussi bien en importance qu’en superficie. La hauteur 
d’eau de 1,09 mètre atteinte en septembre 2002 sur le secteur de la « cité CNR » (zone 
non règlementée) et mentionnée par la DDTM en témoigne. Ce fait est corroboré par la 
cartographie de l’étude de risque statistique de la Société SAFEGE (cf. en annexe la 
carte « Aléa inondation pour la crue de référence »). 
Il en résulte une incohérence du zonage règlementaire du fait que des inondations de 
même nature et de même dangerosité sont traitées différemment. Il est à noter que ce 
point a fait l’objet, en cours d’enquête, d’une incompréhension du public qui s’est étonné 
que la zone urbaine la plus impactée en septembre 2002 ne soit pas règlementée par le 
PPRI. 
Par ailleurs la non prise en compte de ces zones de ruissellement est contradictoire avec 
l’Instruction du Gouvernement du 31 décembre 2015 relative à la prévention des 
inondations et aux mesures particulières pour l’arc méditerranéen face aux évènements 
météorologiques extrêmes. Cette instruction mentionne en particulier : «… les préfets de 
région et de département de l’arc méditerranéen doivent prendre avec les collectivités 
des mesures… de prise en compte des effets de ruissellement dans les documents de 
prévention (plans de prévention des risques naturels)… ». 
La DDTM précise que ces zones inondables et non règlementées par le PPRI sont 
règlementées par le PLU et par le Code de l’urbanisme mais il est probable que les 
règles découlant de ces documents ne soient pas identiques au règlement du PPRI. 
D’autre part les propriétaires des parcelles situées sur cette zone de ruissellement ne 
bénéficieraient pas des aides de l’Etat en matière de prévention et de protection. Il en 
résulterait « deux poids, deux mesures » pour des inondations comparables en intensité 
et en dangerosité. 
Il me paraît donc indispensable d’inclure dans le PPRI et dans le zonage règlementaire 
les zones actuellement qualifiées de « ruissellement » qui sont impactées par des 
inondations d’aléa fort ou modéré.  
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2 – Zones urbaines 
Il semble que le fond de plan utilisé pour définir la cartographie des enjeux ne soit pas à 
jour. Par ailleurs, la délimitation des zones urbaines comporte quelques « dents 
creuses » injustifiées et ne permet pas un développement de la commune dans les zones 
concernées par le PPRI. Il serait souhaitable de mettre éventuellement à jour et de 
rationaliser les limites des zones urbaines par une concertation avec la municipalité 
nouvellement élue. 

Réponse de la DDTM 
La définition des enjeux a été lancée au cours de la phase 1 de l’étude hydraulique, 
affinée pendant la phase de concertation du PPRi avec l’équipe municipale lors de 
plusieurs réunions et, au final, validée par une carte définitive. Un travail sur le repérage 
et le classement des « dents creuses » en zones « urbanisées » ou « à urbaniser » avait 
été réalisé. Lors de la phase de consultation, la commune n’a d’ailleurs pas formulé de 
remarque à ce sujet. Depuis, l’équipe municipale a changé et elle a fait part de sa volonté 
de rediscuter de la carte des enjeux. 
Comme précisé dans l’avis d’enquête publique, des modifications éventuelles résultant 
de l’enquête peuvent être prises en compte sur le document présenté au public. Ainsi, à 
la marge, des ajustements pourraient être réalisés sur quelques « dents creuses » de 
petites tailles classées « non urbanisées » et situées en dehors de l’aléa fort lorsque cela 
sera justifié. Cependant, l’actuelle municipalité n’a pas précisé ses demandes, en 
particulier les parcelles concernées. Modifier de façon substantielle les enjeux pourrait 
remettre en cause la régularité de la procédure dans la mesure où des demandes 
précises n’ont jamais été portées à la connaissance du public (cf. article R562-9 du Code 
de l’environnement).  

 
Avis du commissaire-enquêteur 
Il apparaît que la zone urbaine retenue comporte quelques « dents creuses » 
inexpliquées et ne permet pratiquement aucun développement pour la commune. 
L’actuelle municipalité n’a pas pu préciser ses demandes dans la mesure où elle n’a été 
élue que le 25 juin 2017. Il conviendrait d’organiser une réunion entre la DDTM et la 
commune afin de rationaliser le contour de cette zone urbaine et de prendre en compte 
les réflexions et avis de la nouvelle municipalité en matière d’occupation des sols. Je 
considère que, sans modifier de façon substantielle la cartographie des enjeux, des 
adaptations localisées et de faible importance pourraient se révéler pertinentes.  
 
3 – Caractérisation des aléas 
D’après les cotes d’eau mentionnées sur la carte de zonage réglementaire, il semble que 
les vitesses d’écoulement soient très faibles, voire nulles dans la zone dite « casier » sur 
laquelle la hauteur d’eau est uniforme (26,53 m). Ce point est confirmé par les 
témoignages recueillis en cours d’enquête et il apparaît que la plupart des zones 
inondées sont touchées par des accumulations d’eau sans vitesses d’écoulement 
significatives.  
Dans ces conditions, un aléa fort au-dessus de un mètre d’eau, comme cela est le cas 
pour les crues du Rhône, ne serait-il pas justifié ? 

Réponse de la DDTM : Tout d’abord, l’affichage d’un casier sur ce secteur a été choisi 
non pas pour la réalisation du modèle hydraulique mais simplement pour une meilleure 
lecture du zonage réglementaire. Cela permet de repérer rapidement un secteur où la 
cote d’eau est uniforme, donc où la PHE est constante. Cette dernière donnée est 
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importante pour les services instructeurs des demandes d’autorisation d’urbanisme pour 
vérifier que les prescriptions de calage du premier plancher aménagé soient bien 
respectées. 
Ensuite, le choix des classes d'aléa (modéré de 0 à 50 cm et fort au-delà de 50 cm) est 
conforme au guide régional d'élaboration des PPRI (juin 2003) qui justifie le choix de ces 
classes par la rapidité de la montée des eaux et la difficulté de se déplacer dès 50 cm 
d'eau. Pour les crues rapides, au-delà de 50 cm d'eau la situation est dangereuse, il n'y a 
donc pas lieu de distinguer différentes classes d'aléa fort. Pour les crues lentes, comme 
celles du Rhône, l’aléa fort est appliqué à partir d’une hauteur d’eau de 1m.    
Comme expliqué ci-dessus, l’affichage d’un casier sur ce secteur a été choisi non pas 
pour la réalisation du modèle hydraulique mais simplement pour une meilleure lecture du 
zonage réglementaire. Quand bien même les vitesses d’écoulement sont faibles sur ce 
casier, la situation n’est pas comparable avec le Rhône où le temps de montée des eaux 
se mesure en plusieurs jours, comparé aux crues qualifiées de rapides avec des temps 
de montée inférieurs à 12h, comme c’est le cas pour le PPRI de Montfaucon.  

Avis du commissaire-enquêteur 
Je note bien que cette classe d’aléa est conforme au guide régional d’élaboration des 
PPRI. 
Je constate toutefois au vu de la carte de zonage règlementaire et des études de risque 
du projet que sur la plus grande partie de commune les vitesses d’écoulement sont 
négligeables, voire nulles. Il ne peut en être autrement pour des étendues d’eau 
d’altimétrie constante. C’est en particulier le cas de la zone « casier » qui affiche une 
altimétrie de 26,53 mètres sur toute sa surface.  
J’admets que les règles retenues pour les crues du Rhône ne soient pas applicables ici 
dans la mesure où la vitesse de montée des eaux est sans doute beaucoup plus rapide. 
Il est néanmoins surprenant que des inondations à vitesse d’écoulement très faibles ou 
nulles soient traitées de la même manière que des inondations à très forte vitesse 
d’écoulement (type torrentiel) qui présentent des risques bien plus importants. 
 
4 - Aléa résiduel 
Comment l’aléa résiduel est-il déterminé ? N’y a-t-il pas des zones d’incertitudes ? Sont-
elles systématiquement classées en aléa résiduel ? 

Réponse de la DDTM 
Suite à la crue de 2002 dans le Gard, il est apparu nécessaire d'identifier et de 
réglementer l'emprise maximale des zones inondables par débordement, afin de 
connaître les zones exposées pour une crue plus forte que la crue de référence (qui est 
la crue centennale modélisée pour le PPRI de Montfaucon).  
Pour ce faire, la principale méthode d'identification mise en œuvre est l'étude 
hydrogéomorphologique, qui délimite le lit majeur de chaque cours d'eau. Ainsi, les zones 
appartenant au lit majeur et n'étant pas inondées par la crue de référence sont classées 
en aléa résiduel.  
Afin de s'assurer d'une cartographie des zones inondables au 1/5000 de la meilleure 
qualité possible, l'utilisation des photos aériennes stéréoscopiques, d'une topographie 
fine, de diverses cartographies (cartes géologiques) et des visites terrains sont mises en 
œuvre pour l'étude hydrogéomorphologique. 
Les incertitudes, inhérentes à toute étude et cartographie, ne sont pas quantifiables et ni 
affichées, ni affichables dans les cartographies du PPRI.  
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Avis du commissaire-enquêteur 
La méthode de détermination des aléas résiduels, sans la remettre en cause, paraît 
relativement imprécise, voire aléatoire, et concerne des zones pour lesquelles la 
probabilité d’inondations est extrêmement faible (plus faible que pour la crue centennale 
par définition). Il est à craindre que les contraintes du règlement relatives aux zones        
« R » pénalisent inutilement certains secteurs, en particulier dans leurs parties les plus 
élevées.  
Cette notion est par ailleurs mal comprise et très souvent contestée par le public. 
Une analyse au cas par cas aurait été souhaitable et, dans certains cas particulièrement 
pénalisants, des dérogations devraient pouvoir être envisagées. 
 
 

 
Fait aux Angles (Gard), le 25 août 2017 

 
Le commissaire-enquêteur 

 
 

 
 

Jean-Louis BLANC 
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II.  CONCLUSIONS  ET  AVIS  DU COMMISSAIRE-
ENQUÊTEUR 

1. RAPPEL DE L’OBJET ET DU DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

1.1. Objet et objectifs de l’enquête 
 

Le PPRi entre dans le cadre de la politique de solidarité nationale et de prévention des 
risques naturels majeurs menée par l’Etat. Son but est de garantir la sécurité de la 
population et de réduire le coût des inondations tout en permettant le développement des 
communes. 
Il a pour objectifs principaux d’informer la population concernée des risques encourus et 
de règlementer les projets d’urbanisme afin d’assurer la protection des personnes et des 
biens par des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 
Après approbation, le PPRI constitue une servitude d’utilité publique et doit être annexé 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.    
Cette enquête publique concerne le projet de Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRI) de la commune de Montfaucon dont la plus grande partie du territoire et de la 
population est soumise aux risques d’inondations par des crues récurrentes de plus ou 
moins grande ampleur. 

 
Rappel du projet ; principes du PPRI : 

 
L’autorité organisatrice de ce projet est la DDTM (Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer) du Gard.  
L’élaboration de ce PPRI a été prescrite par arrêté préfectoral en date du 30 mai 2016 
(cf. annexes). 
Ce projet a été étudié suivant une méthodologie commune à tous les PPRI. Il s’appuie en 
particulier sur les observations effectuées au cours de la crue de septembre 2002 et sur 
les études du risque historique et du risque statistique réalisées par la Société 
« SAFEGE – Ingénieurs Conseils ». 
L’étude hydrographique conduit à définir des zones d’aléas en fonction de la hauteur 
d’eau atteinte lors des crues de références (crue centennale supérieure à la crue de 
septembre 2002 pour la commune de Montfaucon).  
Trois zones d’aléas (hauteur d’eau) sont ainsi définies : aléa fort (F), aléa modéré (M) et 
aléa résiduel (R). 
Trois zones d’enjeux sont également définies en fonction du niveau d’urbanisation : zone 
urbanisée (U), zone urbanisée du centre urbain (Ucu) et zone non urbanisée (NU). 
Le croisement des 3 zones d’aléas et des 3 zones d’enjeux conduit à définir 9 zones 
qualifiées de « zones de danger » ou de « zones de précaution ».  
Une zone spécifique aux communes riveraines du Rhône (zone Fd) concerne en outre la 
commune de Montfaucon (bande de sécurité de 100 mètres de large à l’arrière des 
digues CNR avec contre-canal). 
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Sur ces bases, le PPRI présente les documents règlementaires suivants : 
- Un plan de zonage règlementaire au 1/5000ème  recouvrant l’ensemble du territoire 

de la commune. Ce plan délimite les 10 zones précédemment définies et mentionne les 
courbes d’isocotes permettant de définir les PHE (plus hautes eau). 

- un règlement du PPRI qui définit les règles d’aménagements à respecter pour 
chacune des 10 zones ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde à mettre en œuvre dans le cadre de nouveaux projets ou sur les biens 
existants. 
 

Rappel relatif à la procédure d’enquête publique :  
 

L’enquête publique, objet du présent rapport, a pour principaux objectifs : 
- l’information et la participation du public afin de recueillir ses observations, 
suggestions et requêtes relatives au projet de PPRI soumis à enquête, 
- la consultation des personnes publiques concernées, dont la commune en 
particulier, 
-  l’émission des avis motivés du commissaire-enquêteur relatifs aux observations du 
public et des personnes publiques et au contenu du projet. 
Ces éléments constituent ainsi une aide à la décision pour l’établissement du projet 
définitif. 

 

1.2. Préparation et déroulement de l’enquête 

1.2.1. Actions préalables à l’enquête 
L’enquête a été précédée d’une concertation préalable avec la commune et sa population 
et d’une consultation des personnes publiques associées suivantes (cf. « Bilan de la 
concertation préalable » en annexe) : 

- Commune de Montfaucon 
- Chambre d’Agriculture du Gard 
- Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
- Conseil Départemental du Gard 
- Conseil Régional d’Occitanie 
- Syndicat Mixte pour le SCOT du Bassin de Vie d’Avignon 
- Communauté d’agglomération du Grand Avignon 
- Syndicat Mixte d’aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien 

(SMABVGR) 
 

Les observations produites par ces personnes publiques préalablement à l’enquête sont 
analysées dans le § 6.1 du titre I (Rapport du commissaire-enquêteur). 
 
Une réunion publique avec participation du public aux débats a été organisée à 
Montfaucon le 23 février 2017 par les responsables du projet de la DDTM du Gard. 
Cette réunion a fait l’objet d’une information préalable par voie de presse, par internet sur 
le site de la DDTM du Gard et par affichage dans la commune. 
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Préalablement au début de l’enquête, le commissaire-enquêteur a été informé par la 
DDTM du Gard du contenu du projet, des enjeux et des difficultés potentielles relatives à 
la commune de Montfaucon lors de la réunion du 22 mai 2017. 
La DDTM a également organisé le 19 juin 2017 une visite des principaux lieux de la 
commune concernés par le PPRI. 
La publicité pour information du public a fait l’objet : 

- de l’affichage de l’avis d’enquête du 6 juin au 21 juillet 2017 inclus sur les panneaux 
d’affichage de la mairie de Montfaucon (cf. certificat d’affichage du 24 juillet 2017 en 
annexe) ainsi que d’une information sur le site internet de la commune, 
- de parutions réglementaires de l’avis d’enquête sur deux journaux locaux (« Midi 
Libre » et « La Marseillaise ») le 2 juin 2017 pour la première parution et le 22 juin 2017 
pour la deuxième parution, 

   - d’annonces spécifiques parues dans la presse locale. 
 

1.2.2. Déroulement de l’enquête 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions conformément à la 
réglementation et à l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017. 
Elle s’est déroulée dans les locaux de la mairie de Montfaucon du mercredi 21 juin 2017 
à 9 heures au vendredi 21 juillet 2017 à 12 heures (suivant les heures d’ouverture de la 
mairie). 
Le commissaire-enquêteur a ouvert l’enquête le 21 juin 2017 à 9 heures et a tenu trois 
permanences dans ces mêmes locaux le mercredi 21 juin, le samedi 8 juillet et le 
vendredi 21 juillet afin d’informer le public et de recueillir ses observations. 
Il a rencontré Monsieur le maire de Montfaucon le jeudi 13 juillet 2017 afin de recueillir 
son avis et ses observations personnelles, conformément à l’arrêté préfectoral du 29 mai 
2017. 
Durant toute l’enquête, le dossier complet ainsi que le registre d’enquête publique pour 
annotation des observations ont été mis à la disposition du public aux heures d’ouverture 
de la mairie. L’intégrité du dossier a été régulièrement contrôlée par un agent de la mairie 
et aucun incident n’a été à déplorer. 
L’ensemble du dossier d’enquête était en outre consultable sur le site internet de la 
Préfecture du Gard et un site internet dédié a été créé pour permettre au public de 
produire ses observations par voie électronique sur un registre d’enquête dématérialisé. 
L’enquête a été clôturée par le commissaire-enquêteur le 21 juillet à 12 heures. Celui-ci a 
récupéré ce même jour le registre d’enquête ainsi que l’ensemble des lettres et 
documents qui lui étaient adressés. Il a récupéré également l’ensemble du dossier 
d’enquête afin de le remettre à la DDTM du Gard pour preuve de son intégrité.  
Après clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur a établi dans la huitaine un procès-
verbal de synthèse des observations remis et commenté au responsable du projet de la 
DDTM le 27 juillet 2017. 
Sur les bases de ce procès-verbal de synthèse, le responsable du projet a communiqué 
ses réponses au commissaire-enquêteur par courrier électronique le 7 août 2017. 
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2. CONCLUSIONS ET AVIS DETAILLES DU COMMISSAIRE-
ENQUËTEUR 

2.1. Avis sur la concertation préalable et l’information du public 
 

Le bilan de la concertation préalable démontre que celle-ci s’est déroulée conformément 
à la réglementation et à l’arrêté préfectoral du 30 mai 2016 avec la participation de la 
commune, du Conseil Départemental, du Conseil Régional et du Syndicat Mixte 
d’aménagement du bassin versant du Gard Rhodanien.  
La participation de la population de Montfaucon lors de cette phase préalable paraît avoir 
été très faible, voire nulle. Il est précisé que la population était invitée à prendre 
connaissance du dossier mais il n’est pas précisé par quels moyens. Il est probable que 
l’information du public au cours de cette phase ait été insuffisante. 
On peut regretter également que la Chambre d’Agriculture du Gard n’ait pas participé à 
cette concertation préalable comme elle l’aurait souhaité.  
A ce sujet, je recommande à la DDTM d’organiser une réunion de concertation avec la 
Chambre d’Agriculture pour l’élaboration des prochains PPRI. Il semble en effet que ses 
observations soient récurrentes lors de plusieurs enquêtes publiques relatives aux PPRI 
du Gard et une telle rencontre ne pourrait qu’être constructive. 
Après élaboration du dossier d’enquête, la consultation des PPA (Personnes Publiques 
Associées) s’est déroulée dans de bonnes conditions et dans des délais permettant de 
disposer de ces avis avant l’ouverture de l’enquête.  
Je considère que toutes les personnes publiques à consulter règlementairement ou 
susceptibles d’être concernées par le projet ont été consultées dans les règles sur les 
bases d’un dossier satisfaisant. 
L’information du public sur la tenue de l’enquête publique s’est déroulée conformément à 
l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017. Les affichages, annonces règlementaires et 
informations par internet et par voie de presse se sont révélés adaptés à une bonne 
information du public. 
 

2.2. Avis sur l’organisation et le déroulement de l’enquête 
 

Les permanences, organisées en nombre suffisant, et les rencontres avec les habitants 
de Montfaucon se sont déroulées sans incident et conformément à l’arrêté préfectoral.  
Une salle a été réservée dans la mairie afin de permettre au public de s’exprimer 
librement et sans contrainte.  
Il faut aussi noter une bonne collaboration du personnel communal et des élus avec le 
commissaire-enquêteur. 
Les échanges entre le commissaire-enquêteur et le maître d’ouvrage (DDTM) ont été 
productifs et enrichissants et toutes les informations requises ont été fournies. 
Je considère que l’organisation de l’enquête et son déroulement ont été satisfaisants et 
conformes à la réglementation. 
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2.3. Avis sur le dossier d’enquête 
Je considère que le dossier qui a été soumis à l’enquête publique est complet et adapté à 
une bonne compréhension par le public (à l’exception du problème de ruissellement 
évoqué ci-après au § 2.4). Il comporte en particulier un résumé non technique aisément 
compréhensible pour le grand public et définissant la méthodologie mise en œuvre. 
Il comporte également l’ensemble des avis émis par les personnes publiques consultées 
et un bilan des avis favorables et défavorables de celles-ci. 
Le règlement est détaillé et explicite. Il comporte une partie informative préalable 
didactique (lexique ; règles de zonage ; principes directeurs retenus pour chacune des 10 
zones) et une partie règlementaire. 
Pour faciliter la lecture des cartes et aider le public à localiser un lieu et retrouver 
facilement une parcelle, il serait souhaitable que les informations suivantes soient 
rajoutées sur les cartes au 1/5000ème : routes principales, cours d’eau, rues principales  
du centre-ville, mairie, église, école, etc. 
Remarque : 
Cet avis ne porte que sur la forme et la constitution du dossier d’enquête publique. Mon 
avis sur le contenu du projet est développé ci-après 

 

2.4. Avis sur le contenu du projet  
Ce projet de PPRI sur la commune de Montfaucon, objet de la présente enquête 
publique, est établi suivant une méthodologie analogue à celle des PPRI précédents. 
Celle-ci a fait l’objet de nombreux retours d’expériences et constitue une bonne base 
d’étude. 
Le règlement du PPRI est cohérent avec les objectifs généraux de prévention, de 
protection et de sauvegarde. Il répond aux principaux objectifs d’information, de 
prévention et de protection des biens et des personnes. 
Globalement je considère que ce projet de PPRI a été établi sur une concertation 
préalable satisfaisante et qu’il a fait l’objet d’une étude de qualité par la Société SAFEGE. 
Je considère néanmoins qu’il comporte des incohérences liées au ruissellement au 
niveau de la cartographie de zonage règlementaire et certains points faibles sur lesquels 
j’émets des recommandations destinées au maître d’ouvrage. 
Mon avis sur ces sujets est développé ci-après. 

Avis relatif aux aléas : 
Il apparaît au vu de l’étude et de la carte de zonage règlementaire que les vitesses 
d’écoulement d’eau sont négligeables, voire nulles, sur la plus grande partie de la 
commune. Dans ces conditions le choix d’un aléa fort au dessus de 50 cm d’eau paraît 
excessif. La DDTM justifie ce choix par un risque de montée rapide des eaux. Aucune 
information ne figure à ce sujet dans l’étude mais on peut considérer que cet argument 
est recevable dans la mesure où il va dans le sens de la sécurité. 
Mon avis sur ce sujet est développé dans le § 6.4 du titre I (caractérisation des aléas) où 
je conclus ainsi : « Il est surprenant que des inondations à vitesse d’écoulement très 
faibles ou nulles soient traitées de la même manière que des inondations à très forte 
vitesse d’écoulement (type torrentiel) qui présentent des risques bien plus importants ». 
Je recommande de mener une réflexion sur ce sujet lors de l’élaboration des prochains 
PPRI. 
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Avis relatif au ruissellement : 
Mon avis détaillé sur ce sujet est développé dans le § 6.4 du titre I (ruissellements). 
Il apparaît que la zone désignée « ruissellement » sur la cartographie des aléas comporte 
des zones particulièrement impactées par les inondations comme la « cité CNR » où une 
hauteur d’eau de 1,09 m a été atteinte en septembre 2002. Cette situation est due à 
l’application stricte de l’hypothèse du référentiel départemental qui qualifie de 
«ruissellement » les inondations relatives à un bassin versant inférieur à 1km² ou à une 
accumulation d’eau sur des secteurs en forme de cuvette. 
Il en résulte des incohérences du fait que des inondations d’aléa fort (> 50 cm d’eau) ou 
modéré (0 à 50 cm d’eau) impactant cette zone de ruissellement ne sont pas 
règlementées par le PPRI.  
Mon avis développé dans le titre I mentionne : « La DDTM précise que ces zones 
inondables et non règlementées par le PPRI sont règlementées par le PLU et par le 
Code de l’urbanisme mais il est probable que les règles découlant de ces documents ne 
soient pas identiques au règlement du PPRI. D’autre part les propriétaires des parcelles 
situées sur cette zone de ruissellement ne bénéficieraient pas des aides de l’Etat en 
matière de prévention et de protection. Il en résulterait « deux poids, deux mesures » 
pour des inondations comparables en intensité et en dangerosité ». 
Il est à noter en outre, au vu de la cartographie de l’étude du risque statistique, que les 
zones inondables classées en ruissellement représentent en superficie environ la moitié 
de la totalité des zones inondables de la commune pour la crue de référence. Elles en 
représentent la plus grande partie pour les crues décennale et trentennale. 
Ce fait provoque par ailleurs une incompréhension du public qui s’étonne que les zones 
les plus impactées en septembre 2002 ne soient pas prises en compte.  
Je considère que cette situation n’est pas acceptable et qu’il est indispensable d’inclure 
dans le PPRI les zones actuellement classées en « ruissellement » qui sont impactées 
par des inondations d’aléa fort ou modéré. 
Cette prise en compte relève de la logique et de l’équité. Elle est en outre conforme à 
l’Instruction du Gouvernement du 31 décembre 2015 « relative à la prévention des 
inondations et aux mesures particulières pour l’arc méditerranéen face aux évènements 
météorologiques extrêmes » qui demande d’inclure dans les PPRI les zones de 
ruissellement soumises à des inondations significatives. 

Avis relatif aux zones urbaines : 
La zone urbaine retenue comporte quelques « dents creuses inexpliquées et ne permet 
pratiquement aucun développement pour la commune. Par ailleurs la municipalité 
nouvellement élue souhaite donner son avis sur le sujet. 
Je recommande d’organiser une réunion entre la DDTM et la commune afin de 
rationaliser le contour de la zone urbaine et de modifier « à la marge », avec la vue de la 
nouvelle municipalité, les points qui s’avèreraient pertinents. 

Avis relatif à l’aléa résiduel : 
La méthode de détermination des aléas résiduels, sans la remettre en cause, paraît 
relativement imprécise et concerne des zones pour lesquelles la probabilité d’inondation 
est extrêmement faible (plus faible que la crue centennale par définition). Il est à craindre 
que les contraintes du règlement relatives aux zones « R » pénalisent inutilement 
certains secteurs, en particulier certaines zones agricoles dans leurs parties les plus 
élevées. 



42 
 

Plan de Prévention des Risques Inondation – Commune de Montfaucon 

 
 

3. AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR L’ENSEMBLE DU 
PROJET 

 
Sur les bases du rapport d’enquête et des avis et motivations développés 
précédemment j’émets un avis favorable pour l’ensemble du projet de PPRI relatif à 
la commune de Montfaucon assorti de la réserve suivante : 
Les secteurs de la zone classée en « ruissellement » impactés par des inondations 
d’aléa fort ou modéré devront être inclus et pris en compte dans le PPRI. 
 
Je rappelle par ailleurs que les modifications retenues par la DDTM dans le cadre 
de son mémoire en réponse ainsi que les modifications éventuelles qui seraient 
retenues suite aux recommandations que j’ai formulées devront être intégrées 
dans le PPRI définitif. 

 
 
 
 

Fait aux Angles (Gard), le 25 août 2017 
 

Le commissaire-enquêteur 
 
 

 
 

Jean-Louis BLANC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 






















































































































